
 

 

 

 

La place de l’habitant au sein des projets urbains 

 

Depuis trente ans, telle que préconisait Hubert Dubedout dans son rapport de 19831, nous avons cherché à 

faire des habitants les acteurs du changement de la ville. Au cœur du projet d’aménagement du territoire, il 

n'est pourtant pas pour l'instant pris en compte à sa juste valeur dans la construction de celui-ci. De 

nombreux projets, initiatives, associations ou collectifs se sont mobilisés et participent activement à la 

construction de leur environnement en dehors des institutions. Cela amène les professionnels de 

l'urbanisme à se réinterroger sur leurs pratiques de travail et sur le rôle qu'ils donnent aux habitants dans 

l'aménagement du territoire.  

A partir de mon stage réalisé au sein de l’association Toulouse en transition, j'ai pu rencontrer des habitants 

qui en dehors des institutions et des procédures de participation proposés par les politiques publiques 

s'investissent activement dans la construction de leurs quartiers. Les initiatives prises par ceux-ci révèlent 

un réel besoin et un désir de participer à la construction du territoire. Il est primordial de s'intéresser à ces 

démarches afin de pouvoir mieux les comprendre et mieux les prendre en compte. 

Quels sont les dispositifs de participation aujourd’hui en France? Comment est considéré l’habitant dans ces 

processus ? Quels sont les facteurs d’engagement des habitants ? Leurs projets ? Quels sont les effets sur le 

territoire? Et enfin, comment lier les habitants et les politiques publiques pour une construction réellement 

coopérative?  

Intitulé "La place des habitants au sein des projets urbains",  cet état d’avancement lie de nombreux 

ouvrages, des recherches établies sur la question de la participation avec des expériences de terrains réalisés 

durant la période de stage effectué à Toulouse en transition.  

Il tend à démontrer que l'habitant est l’élément principal du projet d'aménagement : la tradition française 

restreint le développement de partenariat public-privé (privé dans le sens "habitant") ; de participation co-

construite ; d'élévation de la place de l'habitant dans les systèmes de décision. Néanmoins, force est de 

constater le développement d'initiatives des habitants en dehors de ces institutions. Les éclosions sont 

partout, l'habitant est force de propositions et d'actions, la démarche est ascendante et doit être prise en 

compte par les politiques publiques afin de passer d’une démocratie représentative à une démocratie 

réellement participative. 
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